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 La démarche de révision du schéma (rappel) 

 La conduite de l’étude : synthèse des ateliers 
territoriaux et thématiques

 Présentations des principales orientations 

 Trame du schéma

 Les prochaines étapes 





Phase 1

•Recueil des 
données

Phase 2

•Le construire 
ensemble

•Journée 
départementale de 
concertation

•Ateliers 
territoriaux et 
thématiques

Phase 3

•Rédaction

Phase 4 

•Validation 

Enjeux : avoir une cohérence départementale et répondre aux besoins des 
territoires

COPIL 
du 

13/06
/2019

Modèle d’analyse : 
Thématique : 
- Accueil et gestion des aires
- Les Grands passages
- L’Habitat et ancrage territorial
- La domiciliation et accès aux droits 
- L’accompagnement social et insertion 

sociale et professionnelle
- + La gouvernance et la coordination 

du schéma

& Territorialisé (échelle des pays ) 





 Au total 10 temps de concertation entre 
mars et mai
 Journée de concertation du 05/03/2019

 6 ateliers pays : Vitré, Fougères, Rennes, ST 
Malo, Brocéliande, Redon + Vallons de Vilaine

 3 ateliers thématiques: gestion des aires RM, 
EDD RM, gouvernance et coordination du 
schéma. 

 Une très forte mobilisation pour la journée 
du 5 mars 2019 (140 personnes – 84%) 

 Une mobilisation disparate des acteurs de 
terrain et politiques lors des ateliers pays
 Rencontres trop rapprochées?

 Intérêt pour la thématique ?  

 Une très faible participation des gens du 
voyage
 2 réunions seulement 

 Difficulté de se mobiliser? 

 Modes d’échanges inadaptés? 

 Des échanges riches qui ont permis 
 De partager le diagnostic

 D’expliquer et/ou éclaircir les points 
nécessaires

 D’avancer dans la réflexion et vers 
une feuille de route 2019-2024

 De partager les enjeux et les objectifs 
généraux

 D’identifier les freins et les leviers à 
activer. 

 De mettre en place une dynamique 
de co-construction et de 
concertation 

 D’initier cette dynamique à l’échelle 
du pays



Entre ancrage et passages : 

Développer des solutions d’habitat mixte et améliorer le dispositif 
d’accueil 

Répondre à l’urgence et répondre dans la durée 
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Constats et objectifs du 
précédent schéma 2012 -
2017 



 





 



































Livret d’accueil : 
66% 

Protocoles scola : 
58,5%

Comités 
techniques: 34 % 

Constats 2019 
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 Les problèmes fonciers concernent 
essentiellement les EPCI du littoral

 Le dispositif dans sa globalité est adapté 
aux besoins constatés

 En 2018 : 
 11 Groupes accueillis / 15 semaines
 75 % du respect des lieux et des modalités de 

séjour
 75% du paiement de la totalité des sommes 

demandées

 Globalement, une reproduction des 
habitudes des grands passages

 Des difficultés pour accueillir les grands 
groupes de + 200-250 caravanes

RENNES
 Obligations respectées : 

 Maintien du dispositif en place 
 Cesson aire de grand 

passage + terrain soupape
 ST JACQUES terrain 

soupape

ST MALO 
 Les obligations du précédents schéma: 

 2 aires de grands passages 200 places
 2 terrains soupape 50 places

 Ce qui existe : 
 1 aire de de grands passages Pleurtuit 
 1 aire à St Malo qui répond 

partiellement aux besoins

 Manque les terrains soupapes : des 
passages réguliers de groupes (hiver/ été) 
sur l’ensemble du pays

REDON 
 obligations remplies
 La proximité du camping génère 

des conflits
 Projet d’amélioration du site 

(électricité, barrière, WC…) 
 Passages réguliers de petits 

groupes (30 caravanes) au cours 
de l’année  nécessiteraient un 
terrain soupape



Pays de Brocéliande 
1 aire d’accueil – de passage  3 

types de stationnements illicites : 
courtes durées (Brocéliande) + à 
l’année + saisonniers - moyens 

groupes (CC Montfort)
Terrains privés ++

Dde TFL/ habitat adapté

40 -60 ménages ancrés

Pays de St Malo 
8 aires d’accueil  : pba d’occupation + dégradations ++

Fixation sur les aires mobil homes
Stationnements hors aires réguliers et toute l’année ++ sur le littoral 

moins sur DOL et Bretagne Romantique (assurent la rotation). 
30 terrains privés recensés essentiellement sur les territoires côtiers

EDD locales > 30 

~ 60-110 ménages ancrés

Pays de Redon et Vallons 
de Vilaine 

5 aires d’accueil : pba 
d’occupation et de 

dégradations  surtout 
REDON

2 types de séjours : fixés + de 
passage 

Stationnements hors aires 
réguliers et toute l’année  + été 
petits groupes courtes durées

18 terrains privés recensés  
(mais peu de réponses)  

NOUVEAU : domiciliations 
locales notamment sur Bain de 

Bretagne 
Dde habitat adapté / TFL 

~ 70 – 85 ménages ancrés

Pays de Rennes
20 aires d’accueil 

Fixation importante sur les aires . Certaines sans 
rotation + mobil homes (RM) 

2 types de stationnements hors aires réguliers : 
courtes durées + à l’année. Moins sur CC Liffré –

Cormier Cté 
60 terrains privés recensés sur le pays de Rennes 

873 personnes domiciliées sur RM en 2018 
Ddes habitat adapté/ TFL ++ 

PLH RM 2015- 2020  : création 30 logements 
adaptés GDV

~ 210-300 ménages ancrés

Pays de Fougères
2 aires d’accueil : 2 types de séjours : 

courts et longues durées 
Stationnements hors des aires à l’année

Peu de terrains privés
EDD locales > 30

+ dde TFL / habitat adapté
Ancrage historique

~ 10-30 ménages ancrés

Pays de Vitré
5 aires d’accueil : Rotation assurée sur la plupart, 

sauf Val d’izé
Peu de stationnements hors des aires ou 

ponctuels 
Peu de terrains privés (4) 

Les mêmes familles qui reviennent avec 
demande d’ancrage

~ 5- 10 ménages ancrés

Obligations non remplies
Nouvelles obligations
Communes proches 5000hab
Sans

Carte terrains 
privés



Coordination des acteurs sur 
aires & hors aires
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Coordination des acteurs sur 
aires & hors aires



Constats et objectifs 
2012 - 2017
 Interrogation sur la pertinence de 

conserver un COPIL compte tenu de 
l’existence du CA du GIP (même 
membres) 

 Coordonner le schéma via le GIP AGV 35

 Assurer l’information, le soutien et la 
qualification des acteurs via le GIP AGV 
35

 Développer les instances locales 
d’animation via le GIP AGV 35

 Développer un observatoire 
départemental via l’AUDIAR

 Impliquer les collectivités en 
conditionnant le versement de la part 
variable de l’aide à la gestion à la mise en 
œuvre des projets sociaux 

St
ru

ct
u

re
s 

d
e 

p
ilo

ta
ge

Commission consultative 
départementale

2 rencontres annuelles 
prévues

COPIL
Instance politique 

décisionnelle
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La coordination 
départementale = GIP 

AGV 35

Pilotage : 1 CA +  
1COTECH + comité 

consultatif

Instance technique de 
mise en œuvre  de la 

politique départementale 
d’accueil des GDV 

Missions d’assistance 
départementale auprès 

des élus, 
d’accompagnement des 
familles, de coordination 

Un observatoire 
départemental = AUDIAR

Les instances locales 
d’animation : les comités 

techniques

1/ aire d’accueil 

bilan des actions locales 
mises en œuvre

+ vocation à répondre à 
des situations 

problématiques 

Le dispositif de pilotage et de 
coordination du schéma depuis 2012



Zoom sur le GIP AGV 35 

 Outil de mise en œuvre de la politique 
d’accueil des gens du voyage en Ille et 
Vilaine = INSTANCE DE PILOTAGE 
OPERATIONNELLE 

 Centre social itinérant (agréé CAF) 

 4 missions : 
 Accompagnement social conventionné 

(santé, emploi, insertion sociale, 
logement) (familles avec EDD sur RM) 

 Accompagnement socio-éducatif 
(développement social) 

 Accompagnement de l’habitat et de 
l’itinérance (médiation – grands 
passages- diversification offre) 

 Suivi et coordination du schéma + suivi 
AGAA

 Organisation et terminologie proche 
de la polyvalence de secteur

 Accompagnement individuel sur 
Rennes Métropole – Appui technique 
aux élus et aux professionnels sur le 
reste du territoire. 

Son mode de fonctionnement 
 GIP : mettre en commun pour répondre à une mission 

d’intérêt général

 Pilotage : 
 1 CA : orientations, décisions 

 1 bureau : préparation et validation du CA

 1 COTECH
 Réflexions, proposition ordre du jour CA, 

coordination technique des décisions du CA

 1 comité consultatif (représentants des 
usagers) 

 Financement : 

ETAT; 
20 000; 3%

DEPARTEME
NT; 430000; 

55%

CAF; 166000; 
21%

RM; 137 000; 
18%

FSE; 23000; 
3%

adhésion 
communes; 

4300; 0%

Pilotage 
du GIP 

=/= 
pilotage 

du 
schéma



Constats 2019
 Une confusion entre instances de pilotage du 

schéma et instances de pilotage du GIP AGV (CA et 
Comité technique) 
 Des instances de pilotage du schéma qui se mobilisent 

peu et qui sont peu lisibles. 

 Des instances locales pas toujours existantes ou qui 
s’essoufflent. 

 Une implication disparate des collectivités dans la 
mise en œuvre du schéma (financement, équipe, 
fonctionnement) 
 une inégalité de service et d’accompagnement sur le 

département

 Des collectivités en demande d’assistance sur les 
missions de coordination du projet social, de 
programmation et de diversification de l’offre 
d’accueil et d’habitat, de médiation. 

 Un positionnement délicat de l'AGV35 dans sa 
mission de médiation et dans sa mission 
d’accompagnement des ménages : entre outil 
public et support de médiation avec les ménages 

 Un observatoire départemental des gens du voyage 
qui n’existe plus. 

 Une déresponsabilisation des EPCI 
qui sont peu sollicités
 complique la mise en œuvre du schéma

 Un GiP en charge de la 
coordination du schéma interrogé 
et qui s’interroge sur son rôle, sa 
place, son fonctionnement 
(territoire d’intervention, 
gouvernance, financement). 





Répondre massivement 
aux besoins d’ancrage 

des GDV

Diversifier l'offre pour 
répondre aux nouveaux 

besoins (notamment 
l'ancrage, l'itinérance et 

l'accès au travail) 

Maintenir les 
équipements en bon 

état et conformes

Poursuivre et 
généraliser la mise en 

œuvre des projets 
sociaux 

Intégrer la question de 
l’habitat des GDV dans 

les documents 
d’urbanisme et de 

planification

Mettre en conformité 
les aires de grands 
passages avec le 
nouveau décret

Favoriser l’insertion 
sociale, professionnelle 

et l’accès à la santé. 

Coordonner les 
différents intervenants 

et notamment les 
acteurs sociaux

Clarifier les instances de 
gouvernance

Redéfinir le projet social 
du GIP 35

Faire évoluer le système 
des EDD sur RM 

(accompagnement des 
CCAS et de familles)

Favoriser la participation 
des usagers 



Principes et objectifs d’accueil

Identification du besoin : 
 Le nombre passages 

 Leur régularité et périodicité

 Leur durée

 Le nb de caravanes

 Conformité des aires aux 
règlements et décret
 réhabilitation 

 gouvernance et principes de 
gestion des aires 

 Diversifier l’offre d’accueil

Principes et objectifs d’ancrage 
et d’habitat

 Identifier précisément les besoins des 
familles  études de sédentarisation 
par territoire

 Fixer des objectifs quantitatifs 
réalistes en fonction des orientations 
générales de la politique du logement 

 Accompagner les collectivités et les 
familles par un dispositif d’aide à la 
réalisation MOUS

 Thématiser / donner un sens aux 
projets TFL (errance / santé, 
vieillissement, violence … ) 

 Intégrer la résidence-mobile dans les 
PLU / PLH 



Pays de Brocéliande 
Répondre au besoin 

d’ancrage de 30 ménages 
via différents dispositifs 

(5 par an) 

CC BROCELIANDE : 1 
nouvelle obligation   1 aire 

de petits passages + 12 
places caravanes en TFL (3 

TFL)  + 12 situations 
terrains privés à régulariser 

via PLU

CC MONTFORT :  1aire 
de petits passages + 

attendre la réalisation de 
l’étude / nb de TFL autre 

dispositifs temporaire

CC ST MEEN 
MONTAUBAN : 8 places 
caravanes en TFL (2 TFL) 

Pays de St Malo 
Maintien des obligations d’accueil du précédent schéma + réhabilitation des aires 

Répondre au besoin d’ancrage de 40 ménages (via TFL / habitat adapté) 
 ST MALO Agglomération 16 places caravanes = 4 TFL 

 CCE12 places caravanes = 3 TFL 
 Pays de Dol 8 places caravanes = 2TFL 

Bretagne Romantique 4 places caravanes =1 TFL 

2 terrains soupapes zones côtières

Pays de Fougères
Maintien du dispositif et 

réhabilitation 
Terrain d’hivernage provisoire

 Fougères Agglomération 
Relogement de 12 ménages 

via la création d’un 
programme de 10 logements 

adaptés (étude de 
sédentarisation réalisée en 

2019)



Pays de Redon et Vallons de 
Vilaine 

Maintien du dispositif d’accueil + 
réhabilitation des aires 

Répondre au besoin d’ancrage de 
40 ménages via différents dispositifs 

(8 par an) 

CC VHBC 1 nouvelle obligation 8 
places caravanes = 2TFL + situations 
terrains privés à régulariser via PLU

CC REDON :  1 terrain soupape + 
20 places caravanes = 5 TFL

CC Bretagne Porte de Loire Cté : 
12 places caravanes = 3 TFL

Pays de Vitré
Maintien du dispositif d’accueil + réhabilitation 

des aires 
Répondre au besoin d’ancrage de 5 ménages
 Vitré Communauté : 8 places caravanes = 

2TFL 



CCVIA
Maintien du dispositif en place 

Répondre au besoin d’ancrage de 15 ménages
20 places caravanes = 5 TFL 

Rennes Métropole
Réflexion en cours sur le dispositif d’accueil 

- Gouvernance à simplifier en matière de gestion 
- Adapter le règlement intérieur aux situations 

d’ancrage sur aire
- Réflexion sur les orientations des aires d’accueil 

- Réhabilitation des aires 

Répondre au besoin d’ancrage de 100 ménages
Dispositif global intégrant 25 TFL, 30 logements 

adaptés (PLH), et une réflexion sur l’adaptabilité des 
aires à l’ancrage 

Réunion thématique prévue le 14/06

Cc du Pays de Chateaugiron 
Création d’un aire de petits 

passages + réalisation de TFL 
Répondre au besoin d’ancrage de 

40 ménages
40 places caravanes = 10 TFL 

Cc LIFFRE CORMIER COMMUNAUTE
Maintien du dispositif d’accueil 

Répondre au besoin d’ancrage de 5 
ménages

8 places caravanes = 2TFL 



Accueil Habitat Grands passages

Pas de nouvelles 
création d’aire d’accueil 

Répondre au besoin 
d’ancrage d’environ 300 
ménages

Remplir les obligations 
du schéma

Création aires de petits 
passages : 4 

Réaliser des études de 
sédentarisation au 
préalable 

Mettre en conformité 
les aires avec le décret 
du 5/03/2019

Réhabilitation des aires 
d’accueil – mise en 
conformité avec le 
décret aire d’accueil loi 
LEC

Obligations de TFL : 72 
TFL (288 places 
caravanes) 

Poursuite et 
généralisation des 
projets sociaux 

Possibilités de répondre 
aux obligations via 
logements adapté GDV/ 
réhabilitation ou autre 
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Définir un plan d'actions par 
territoire  et dans la durée

Coordonner les actions pour 
faciliter la continuité de 
l'accompagnement et des projets, 
éviter les ruptures de droits, gérer 
ensemble les situations difficiles

Faciliter l'interconnaissance entre 
les acteurs et les gens du voyage 
(lever les représentations) en 
assurant l'information, le soutien 
et la qualification des acteurs, et 
en développant des actions sur les 
lieux de vie : "Aller vers"

Répondre aux problématiques des 
voyageurs face au numérique 

Travailler les articulations entre le 
schéma et les politiques publiques 
existantes
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Former des agents sur les 
territoires (montée en 
compétences

Favoriser l'autonomie des 
personnes sur les outils et sur les 
usages numériques

Sensibiliser les familles sur les EDD 
en proximité

Développer une présence sociale 
pour assurer un 1er niveau 
d'information et d'orientation 

Généraliser les instances de 
coordination N
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e Faire évoluer le système 
des EDD

Faciliter la mobilisation 
des partenaires sur tout le 
territoire

Généraliser les instances 
de coordination
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professionnelle des gens du voyage 
en répondant aux besoins socio-
économiques et en travaillant 
l'autonomie

Lutter contre l'illettrisme et 
encourager une intégration scolaire 
régulière et effective

Améliorer l'accès aux soins et à la 
santé en renforçant les actions de 
prévention sur les lieux de vie

Travailler à la mise en réseau des 
acteurs du médico-social et culturel 
et coordonner les actions à l'échelle 
locale et départementale
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Poursuivre la mise en place des 
protocoles de scolarisation 

Réduire les délais d'accès aux droits 
et à l'accompagnement 

Développer la coordination entre les 
acteurs et étudier la faisabilité d'une 
plateforme départementale sur le 
volet médico social et insertion 
professionnelle

Faciliter "l'aller vers" les gens du 
voyage par les différents acteurs

Favoriser l'accès aux dispositifs de 
droit commun par un 
accompagnement soutenu. 

Amener les personnes bénéficiaires 
de minimas sociaux à réfléchir à leur 
projet professionnel et à une 
diversification et/ou une 
reconversion si nécessaire
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et le suivi des protocoles de 
scolarisation 

Engager des actions de 
prévention santé / et 
vieillissement 

Poursuivre les actions en 
faveur de l’insertion 
professionnelle

Prévenir les situations de 
surendettement. 

Développer la coordination 
entre acteurs et la 
dynamique d’aller vers



Finalités (notre but) 

 Impliquer les collectivités dans la 
mise en œuvre et le suivi du 
schéma (moyens humains + 
contributions financières) 

 Adapter les actions aux besoins 
identifiés sur les territoires

 Proposer un service et un 
accompagnement égal sur 
l’ensemble du territoire

 Maintenir et renforcer l’efficience 
de l’expertise et de l’appui 
technique du GIP AGV 35, au profit 
des Gens du Voyage, des 
collectivités et des partenaires 

Propositions d’objectifs opérationnels 

 Distinguer clairement les instances de 
pilotage politique (= la gouvernance) et 
les instances de pilotage opérationnel 
(= la coordination)

 Mettre en place une articulation 
adaptée entre ces instances.   

 Prendre en compte dans le copilotage 
départemental la dimension territoriale 
et mettre en place des instances de 
pilotage de proximité (politiques et 
opérationnelles). 

 Redéfinir les missions et le 
fonctionnement (gouvernance et 
financement) du GIP 



La gouvernance : instances 
politiques de décision (fixent le cap)

•Co-présidée Etat / Département

•Composition fixée par arrêté  loi LEC : 
représentants des EPCI + des gens du voyage

•2 réunions / an. 

•Participe au suivi et à la révision du schéma. 
Est consultée avant l’adoption du schéma. 
Bilan annuel de l’application du schéma.  
Désignation possible d’un médiateur chargé 
d’examiner les difficultés rencontrées dans la 
mise en œuvre du schéma et de formuler des 
propositions de règlement de ces difficultés 

Commission 
consultative

•Co-présidée Etat/Département

•Instance politique décisionnelle

•anime, coordonne et suit 
l'élaboration et la mise en œuvre 
des prescriptions du schéma. 

•Se réunit 1 fois par an 

COPIL

•A l’échelle des pays 

•Co-animés par un représentant de l’Etat, du 
Département, du GIP
•Composés : EPCI (élus référents), coordinateurs 
des projets sociaux (si existent), CDAS, CCAS, … A 
PRECISIER 

•Coordination annuelle et suivi des objectifs et 
du calendrier : ajustements, évolutions 
législatives, points sur les freins et les leviers

Comités de 
pilotage 

territoriaux 

La coordination :  instances opérationnelles 
(combinent des actions en vue de constituer 
un ensemble cohérent, d’atteindre un résultat 
déterminé)
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•Pilotage : 1 CA – 1 bureau  - 1 Comité 
technique – 1 comité consultatif 

•Coordinateur départemental et centre 
social itinérant

•Outil et fonctions identiques sur 
l’ensemble du département 

GIP AGV 35

•1 rencontre annuelle 

•Animée par le GIP 

•Bilan des réalisations, partage 
d’expériences.  

Comité des 
coordinateurs 

sociaux

• 1 par an 

• Evaluer la mise en œuvre du projet social (bilan 
annuel); Prendre en compte les besoins des ménages ; 
Informer sur la fréquentation du terrain et son 
fonctionnement ; Faciliter et valoriser l’implication des 
partenaires

Comités 
techniques 

des aires 
d’accueil 

•Des protocoles de 
scolarisation 

•1 / an 

Réunions de 
coordination 

COTECH 

•interface entre les 
instances de pilotage

•Techniciens Etat 
Département, CAF, 
RM et 1 autre EPCI ( 
par roulement sur 1 
an), AGV 35 

•Rencontres tous les 2 
mois 



Le GIP AGV 35 : proposition 
pour demain 

 Enjeu de transformation du projet 
social du GIP  véritable centre 
social itinérant au service des familles 
 Accompagnement social individuel 

mission de diagnostic social spécialisé 
et de veille sociale sur l’ensemble du 
département (rôle d’interface entre les 
familles et les acteurs du droit 
commun) 

 Enjeux de la diversification de l’offre 
d’habitat engagement des 
collectivités 
 Mission d’étude de sédentarisation à 

créer (en amont  des missions d’AMO 
et de médiation sociale)  

 Les nouvelles fonctions du GIP 
AGV 35 pourraient être : 
 Coordination départementale 

 Médiation 

 Grands Passages 

 Centre social itinérant (mission de diagnostic 
social et de vieille sociale)

 Service d’assistance aux collectivités dans la 
mises en œuvre du projet social 

 Accompagnement des collectivités dans la 
diversification du l’offre d’accueil et d’habitat

 Soit le GIP réalise en interne le études de 
sédentarisation, soit met en place un partenariat 
spécifique avec un prestataire externe

 But : éviter que ces études dépendent 
uniquement de la volonté politique des EPCI

 Calendrier des études proposé au COPIl du 
schéma par le GIP (COTECH) 

 Pôle ressources et statistiques (observatoire)



Le GIP AGV 35 : proposition 
pour demain 

 Enjeu de clarification de la place du 
GIP dans le pilotage du schéma
 Gouvernance du GIP =/= gouvernance du 

Schéma

 Le CA du GIP : rôle administrer le GIP
 Décide des orientations et des moyens de 

leur mise en œuvre (projet d’établissement 
et RH) 

 Le COTECH du GIP  : Instance technique 
interface entre le GIP et la Commission 
consultative
 un technicien ETAT et Département (COPILOTES) + 

CAF + GIP + RM + proposition 1 ou 2 EPCI par 
roulement (sur 1 an) + représentant usagers

 Suivre la mise en œuvre du schéma

 Faire des propositions au COPIL du schéma 
(adaptation calendrier, objectifs, actions…) 

 Faire des propositions aux CA du GIP : organisations, 
actions… 

 Réaliser le bilan annuel du schéma

 Préparer et animer les COPIL territoriaux 

 Enjeux d’implication des collectivités dans la 
mise en œuvre du schéma
 à travers les instances de pilotage (opérationnelles et 

politiques)
 à travers le financement du GIP (outil de mise en 

œuvre du schéma)
 conditionner certaines missions du GIP à 

l’adhésion financière des EPCI = garantie du 
versement de la part variable de l’AGAA

 Coordination départementale 
 Médiation 
 Grands Passages 
 Centre social itinérant (mission de diagnostic social et 

de vieille sociale)
 Pôle ressources et statistiques (observatoire)

+ 
 Service d’assistance aux collectivités dans la mises en 

œuvre du projet social (protocoles scolarisation, DSL..) 
 Accompagnement des collectivités dans la 

diversification du l’offre d’accueil et d’habitat

Missions 
régaliennes





 A éviter
 Un document lourd de plus de 100 pages avec des répétitions dans les parties 

ou des annexes intégrant des textes règlementaires (le cadre législatif va 
continuer d’évoluer)

 A promouvoir
 Une rédaction du fond pour chaque partie qui sera soumise à approbation. La 

mise en forme et mise en page se fera ensuite.

 Il s’agit d’un document de référence pour les 2 copilotes et l’ensemble des 
acteurs impliqués dans la mise en œuvre des orientations (élus, techniciens, 
services spécifiques, de droit commun) sur la base d’un diagnostic partagé

 Un vocabulaire accessible par tous

 Un format en  plusieurs livrets car cela facilite l’identification des parties quand 
on recherche une information. 

 Plan  : livrets thématiques + livrets territorialisés





 Juillet-août 2019 
 Transmission des PPT ateliers Pays aux présidents EPCI + sur site AGV 

https://www.agv35.fr/suivi-du-schema

 Finalisation de la rédaction du  document 

 Jeudi 19 septembre après-midi 14h30
 Réunion de la commission consultative pour avis sur le schéma suivi d’un COPIL 

pour validation du document finalisé salle de l’assemblée CD35

 Octobre/novembre 2019 
 Délibération des collectivités territoriales (EPCI et Département)

 3 décembre 2019 – 9H30 
 7ème Copil de validation 

 Signature du document par le Préfet et le PCD. Publication et mise en ligne.

https://www.agv35.fr/suivi-du-schema



